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Motion d'ordre présentée par le représentant de 
. l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

1. M. SAKSINE (Union des Républiques socialis
tes ·soviétiques), prenant la parole pour une motion 
d'ordre,. tient à présenter qu,elques observations au 
sujet de la distribution des documents relatifs aux 
travaux du Conseil. Etant donné l'importance de l'ordre 
du jour du Conseil, il conviendrait que les documents 
soient prêts en temps utile pour que les délégations 
puissent les étudier et se prononcer en connaissance de 
cause sur les questions traitées. M. Saksine rappelle 
la méthode adoptée à Genève, pendant la treizième 
session du Conseil: chaque délégation recevait, tous les · 
soirs, avant 20 heures, l'ordre du jour complet du. 
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lendemain, et la liste de tous les documents de travail 
se · rapportant aux questions qui devaient être exa
minées. De plus, au moment de prendre leur place à 
la table du Conseil, au début de chaque séance, les 
représentants trouvaient devant eux tous les documents 
utiles. · 

2. M. Saksine s'étonne que cette pratique ne puisse 
pas être suivie au siège, où les possibilités d'organisa
tion sont beaucoup plus grandes puisque le Secrétariat 
et les services s'y trouvent au complet. Il demànde au 
Président et au Secrétariat. d'aider les délégations et 
de faire en sorte qu'à chaque séance elles soient au 
moins en possession des documents de base. C'est .là 
une condition indispensable à la bonne marche des 
travaux du Conseil. 
3. Le PRESIDENT se rend parfaitement"compte ·des 
difficultés qu'éP,rouvent les délégations. Il examinera 
la question avec le Secrétar.iat et s'efforcera de faite 
donner suite à la demande du représentant de l'URSS. 
Toutefois, il appelle l'attention des représentants ·sur les 
règles établîes en vue de la présente sessiot1 et il fait 
observer que, ·si les délégations voulaient bien se con .. 
former à ces règles, elles faciliteraient le travail du 
Secrétariat. 
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Stupéfiants; a) Limitation, sur le plan interna .. 
tional, de la production de l'opium [résolution 
395 (x;n:I) du Conseil] (E/2186 et Corr.l, ·et 
Add.l à 3, EjL.320) 

[Point 19 de l'ordre du jour] 

4. . Le PRESIDENT invite lè Conseil à e~gager la;. 
discussion sur la question de la limitation~ sur·· .le plan · 
international, de la production de l'opium, c'est.:à-dire 
sur le point 19, a1 de l'ordre du jour. 
5. M. EPINAT (France) rappelle que le Conseil a 
décidé d'élaborer un instrument juridique [résolution 
395 (XIII) du Conseil] qui permettra d'assurer de 
façon efficace la mise en œuvre des dispositio17.s qui vi
sent à affermir le contrôle des stupéfiants . dans le 
monçle entier. Au cours de sa sixième session, la Com
mission des stupéfiants a établi un projet de protocole1 

relatif à la limitation de la production de l'opium. Ce 
protocole devrait être soumis à une conférence qui pour
rait lui donner la sanction internationale qui convient. 
6. Au nom des délégations de la Belgique, de l'Egypte, 
des Etats-Unis d'Amérique e~ de la France, M. Epi
nat présente au Conseil un projet de résolution (E/ 
L.320) que ces délégations ont rédigé en commun. 
Ce projet a trait à la convocation de la conférence 
envisagée, qui pourrait se réunir en 1953. 
7. · M. Epinat tient aussi à rappeler que les progrès 
scientifiques exigent que le Consèil et sa Commission 
des. stupéfiants fassent tout ce qui est en leur pouvoir 
pour parfaire le contrôle des stupéfiants. Sans doute, 
l'instrument prévu laissera-t-il subsister quelques la
cunes, mais il marquera néanmoins un progrès essen
tiel, car tt objectif lointain vers lequel tous les· efforts 
doivent tendre est encore inaccessible dans l'état actuel 
des clioses. 
8. M. MAHMOUD (Egypte) rappelle que le sujet 
qui occupe le Conseil a fait l'objet de longues discus
·sions, tant au Conseil qu'à la Commission des stupé
fiants, et que le Conseil, à sa treizième session, a décidé 
d'élaborer un protocole relatif à la limitation de la pro-
duction de l' opiutn. · . 
9. Jusqu'à présent, bon nombre de gouvernements, y 
compris des got;tvernements de pays producteurs 
d'opium, ont donné suite à la communication que le 
Secrétaire général leur a faite conformément à la déci
sion du Cortseil.. La grande majorité de ces pays ont 
donné à cette., communication une réponse favorable 
(E/2186 et·Corr.l, et Add.l à 3). Il n'y a pas eu de 
réponse négative .. D'autre part,. les pays producteurs, 
réunis en conférence2, se sont déclarés disposés, en 
principe, à limiter la production de l'opium aux seuls 
besoins scientifiques .et médicaux. 
10. Le Gouvernement de l'Egypte est de ceux qui ont 
donné leur appuL total à l'idée du protocole (E/2186, 
chap. 2, sect. A, par. 11). En effet, en tant que pays 
victime du trafic illicite, l'.Egy~te accueille avec satis
faction .. toutes les mesures qut tendent à limiter au. 
minimum la production de l'opium et des stupéfiants 
en gé.lléral. 

1 Voir les Documents officiels du Conseil économique ct socialJ 
treizième session1 Supplément Na 131 anne-re F. \ 

2 Conférence tenue à Ankara (novembre et décembre .19,49). 

Îl. Il suffit de savoir que plus de 90 pour 100 de la 
production mondiale d'opium trouvent le chemin du 
marché illicite, pour comprendre qu'il est urgent d'ap
porter une solution rapide à la surproduction de plus 
en .plus marquée de l'opium et de limiter la production 
de cette. drogue aux seuls besoins scientifiques et mé
dicaux. C'·est pourquoi la délégation de l'Egypte s'est 
associée aux délé&:ations de la France, des Etats-Unis 
et de la Belgique ~our présenter au Conseille projet de 
ré~olution commun dont le représentant de la France 
vient de parler. 
'12. Mme CISELET (Belgique) déclare qu'en Bel
gique, l'usage des stupéfiants n'a pas pris de proportions 
alarmantes, mais que le mal n'en existe pas moins et 
que le gouvernement de son pays le combat énergique
ment à l'intérieur de ses frontières. 
13. . Cependant, pour être efficacet la lutte doit être 
men~ aussi sur le plan international. La Belgique n'a 
donc pas hésité à devenir partie à toutes les conven
tions conclues depuis 1925 en vue de limiter la fabrica
tion des stupéfiants et d'assurer le contrôle du traijc 
illicite. Mais,. aujourd'hui, il convient de faire un pas 
de plus dans la voie dé la collaboration internationale, 
ne fût-ce que pour des raisons .de solidarité humaine, 
afin de supprimer ce qui, dans certaines régions, est 
devenu un véritable fléau. . 
14. Mme Ciselet rappelle qu'au cours de la treizième 
session du Conseil, le représentant de la Belgique a 
·soutenu le projet d'accord provisôire tendant à créer un 
monopole international de l'opium et que, sur sa propo
sition, le Conseil a notamment décidé de prier le Se
crétaire général de recueillir l'avis des Etats Membres 
des Nations· Unies et celui des Etats non membres qui 
sont parties aux conventions ·internationales [résolu
tion 395 B et C (XIII) du Conseil]. 
15. · Cette enquête a révélé de graves divergences de 
vues qui rendent problématique l'adoption· du projet 
par toutes les parties ·intéressées. Dans ces conditions, 
~e Gouvern<:!ment belge ·estime qu'il y a lieu d'écarter 
pour le moment l'avant-projet d'accord provisoire et 
de n'en pom:suivre l'étude que si le .protocole relatif 
à la limitation de l'opium n'est pas adopté ou si, par 
la suite, son application se révèle insuffisante. 
16. Quant au projet de protocole tendant à limiter 
la· production de l'opium, la délégation belge en ap
prouve les dispositions essentielles qui ne manquent 
pas d'intérêt. D'ailleurs, les avis recueillis par le Se
crétaire général ont fait apparaître une nette majorité 
en faveur· d~ ce projet. C'est pourquoi la délégation. 
belge présente, conjointement ·avec les aélégations de la 

, France, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Egypte, le 
projet de résolution (E/L.320) qui tend à convoquer 
une conférenée internationale chargée d'adopter of:· 
ficiellement un protocole relatif à la limitation de la 
production de l'opium. · . 
17. · Il n'est pas certain dès à présent que l'adoptio1~ 
du protocole envisagé aura toute l'efficacité voulue, mais, 
dans l'état actuel des choses, le Gouvern((rttenf belge 
ne voit pas d'autre moyen pratique d'intensifier cette 
fortne .de lutte contre la toxicomanie'· que représente 
la limitation de la production. 
18. M. ARDALAN (Iran) déclare que son gouver~ 
nement, conscient des effets néfastes que l'opium et les 
autres stupéfiants exercent sur la santé dans le monde 
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entier, accueille avec une très grande satisfaction les 
mesures que l'on .se propose de prendre sur le plan 
international en vue de réglementer et de limiter la 
fabrication, la distribution et la consommation de ces 
drogues. Il rappelle les dispositions que son gouverne
ment a prises et qu'il a indtquées dans son rapport an
nuel. Renonçant à entrer dans le détail, il donne aux 
membres du Conseil l'assurance que les organes spé
cialement créés par son gouvernement exercent une 
surveillance et un contrôle rigoureux. 
19. Parmi les mesures très sévères qu'il a prises, le 
Gouvernement de l'Iran, à un certain moment, est allé 
jusqu'à interdire la culture du pavot, mais, à la suite de 
la conférence de New-York, où l'Iran a été reconnu 
comme l'un des pays producteurs d'opium, le décret 
d'interdiction a été remplacé par un décret qui limite la 
culture du pavot. Par cette mesure, le Gouvernement 
de l'Iran espère atteindre le but visé, c'est-à-dire la 
limitati9n de la culture du pavot aux besoins médicaux 
et scientifiques. 
20. M. Ardalan déclare efl:suite que, s'il n'est pas par
tie à la Convention de 1936, son pays n'en observe pas 
moins les dispositions. Après avoir énuméré les moda
lités d'application des mesqres prises à cet effet, il ap
pelle l'attention des membres du Conseil sur le fait 
que pour les rendre pleinement agissantes, il importe 
d'établir un programme objectif et de prévoir une as
sistance efficace qui permettent à la classe paysanne 
iranienne, qui constitue la majorité de la population et 
qui tire ses moyens d'existence de ce produit, de rem
placer la culture du pavot par une autre grâce à des 
moyens .tels que l'outillage mécanique. Malheureuse
ment, les efforts déployés .jusqu'à présent sont restés 

' sans sucees. · 
21. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), se 
référant aux deux documents dont le Conseil est saisi, 
à savoir: a) le projet d'accord provisoire en vue de 
limiter la production de l'opium aux besoins médicaux 
et scientifiques (E/CN.7 /221), et b) le projet de pro
tocole relatif à la limitation de la production de l'opium 
(E/1998/Rev.l, annexe F), précise que la première 
solution proposée équivaut virtuellement à un mono~ole 
de l'opium. Au cours des cinquième et sixième sesstons 
de la Commission des stupéfiants, le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique avait pour instructions d'ap
puyer cette idée, pûisque c'est là un moyèn efficace de 
contrôle. Cependant, la discussion a révélé que la réali
sation de cet. accord se heurterait à un certain . nombre 
de difficultés en raison des divergences de vues nom
breuses qui ·Se sont fait jourt notamment au sujet du 
prix que .Je monopole international devrait prendre 
pour base de ses transactions, de la possibilité d'assurer 
un contrôle international efficace et de la concurrence 
des alcaloïdes. · 
22. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a dé
ployé tous ses efforts pour trouver' un terrain d'en
tente, mais, au cours de la sixième session, elle est 
arrivée à la conclusion qu'on ne pourrait aboutir à un 
accord dans un délai raisonnable. .Comme la recru
descence du trafic illicite dans plusieurs pays appelait 
des mesures urgentes, la délégation des Etat~-Unis a 
approuvé alors la rédaction d'un deuxième document: 
le projet de protocole tendant à limiter la production 
de l'opium. Ce protocole applique à .l'opium les prin-
cipes généraux de·la Convention de 1931. . 

23. M. Kotschnig ne pense pas qu'il soit souhaitable 
de rouvrir le débat sur la question d'un monopole 
puisque la majorité . des pays ne se sont pas montrés 
.favorables à son adoption pour le moment. · 
24. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
donnera son appui au projet de protocole proposé et· il 
espère qu'il sera possible de le compléter très pro
. chainement. Ce texte n'est ·sans doute pas parfait, mais 
il paraît acceptable dans son ensemble. Il marque un 
progrès sensible dans l'accomplissement d'une tâche 
qui est énorme. En effet, l'humanité malheureusement 
n'a pa~ encore trouvé le moyen de supprimer complète-
ment le .trafic illicite de l'opiuJ.U. . 
25. De l'avis du représentant des Etats-Unis, le Con
seil n'a pas à entrer dans un examen détaillé de ce 
projet de protocole, qui devrait être étudié par une 

. conférence convoquée spécialement à . cet effet, aussi
tôt que possible, . et de préférence avant le milieu de 
1953. Cependant, il serait bon que le Secrétaire général 
demande, aux gouvernements des divers pays, des avis 
complémentaires dont la conférence pourra tir-er parti. 
26. M. MEADE (Royaume-Uni) déclare que son 
gouvernement, qui a toujours défendu le principe de la 
création d'un monopole,. se voit amené à conclure qu'il 
serait inutile, à l'heure actuelle, de poursuivre les ef
forts qui ont été entrepris dans ce sens. 
27. Les longues discussions qui ont eu lieu, tant ·au 
Comité mixte des principaux pays producteurs d'opium 
et des principaux pays fabricants de stupéfiants qu'à 
la Commission des 'Stupéfiants, . n'ont pas abouti sur 
plusieurs points. Il est donc clair. que l'on ne peut 
espérer sortir immédiatement de ~'impasse où l'on se 
trouve. 
28. Parmi les nombreux pays qui ont fait tenir leurs 
observations sur le projet d'accord provisoire en vue 
de limiter la production de l'opium aux besoins mé· 
dicaux et 'Scientifiques, un seul, la Chine, a soumis un 
exposé motivé en faveur de l'établissement d'un mono
pole (E/2186, chap. 2, sect. B, par. 35); toutefois cet 
exposé, excellent en soi, souligne· sur le plan purement 
théorique les avantages du monopole par rapport à la 
signature d'un protocole relatif à la limitation de la 
production de l'opium, mais ne .tient nullement compte 
des difficultés d'ordre pratique que suscite la première 
proposition. . 
29. Lors de la treizième session du Conseil, au Co .. 
mité social, le représentant de la France, au moment 
de voter en faveur du projet de résolution relatif aux 
principes générau:>t du projet de protocole, a expliqués 
qu'il agissait ainsi dans un espr~t de conciliation et de 
courtoisie. C'est dans le même esprit, et malgré les ré- ~. 
serves qu'il se voit obligé de formuler, que ~e Gouver
nement du Royaume-Uni se prononcera en faveur du 
projet de protocole, en dépit de ses lacunes évidentes. 
30. Le texte rédigé par le Secrétariat est nécessaire
ment fort incomplet. M. Meade n'entend nulletnent 
blâmer les auteurs du projet, car il n'ignore rien des 
conditions difficiles dans lesquelles ils ont eu à accom .. 
plir leur tâche. Il n'en reste pas moins que le texte dont 
on dispose devra faire l'objet d'une revision approfon
die avant qu'on puisse le soumettre à une con~érence 
internationale. . . . 

' 
s Voir le document E/AC.7 /SR.191. 
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31. La délégation du Royaume-; Uni craint que le Con
seil, dont l'ordre du jour est extrêment chargé, ne soit 
pas en mesure d'entreprendre cette tâche. Elle ne pense 
pas non plus qu'on puisse renvoyer 1~ projet de proto
cole à la Commission des stupéfiants, déjà occupée à 
rédiger une convention unique relative aux: stupéfiants. 
D'autre part, elle note que la plupart des .. gouverne~ 
ments n'ont fait qu'exprimer leur approbation en termes 
généraux et n'ont présenté aucune observation su.r des 
points de détail. . 
32-. Dans ces conditions, le délégation du Royaume
Uni s'accorde avec celle des Etats-Unis d'Amérique 
pour penser que la meilleure façon de procéder serait 
de demander au 'Secrétaire général de transmettre aux 
gouvernements le texte du projet de protocole et de 
les prier de communiquer leurs observations détaillées 
à son sujet, particulièrement en ce qui concerne les ar
ticles pour lesquels il existe des variantes. 
33. Il. conviendrait également de demander dès main .. 
tenant aux gouvernements leur opinion au sujet de la 
convocation d'une conférence internationale, Le Conseil 
pourra ensuite s'inspirer des réponses qui auront été 
reçues pour déterminer quelle sera la prochaine étape 
à francpir. 
34. . M. HSIA (Chine) dit que sôn gouvernement a 

. déjà eu l'occasiQn, à mamtes reprises, de faire (~onnaître 
son avis quant aux avantages relatifs des deux. mé- . 
thodes par lesquelles on propose de limiter la produc
tion de l'opium aux besoins médicaux et scientifiques. 
Le Gouvernement de la Chine a toujours soutenu que 
ce but ne saurait être atteint que par un accord inter
national. Il n'ignore cependant pas les difficultés que 
soulève la conclusion d'un tel accord, ne serait-ce que 
pour les rnotifs que vient d'exposer le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique. Il a constaté,. d'autre part, 
que la ·plupart des Etats Membres pressentis ne se ,sont 
pas prononcés en faveur de cette méthode. Force lui 
est donc de se rallier à la deuxième solution, celle qui 
comporte l'élaboration d'un protocole. · 
35. Cette solution,· il faut le reconnaître, est loin 
d'être ·satisfaisante; on peut craindre, en effet, qu'elle 
ne permette pas une limitation effective de la produc
tion de l'opium, car elle ne prévoit aucun dispositif, 
aussi simple fût-il, capable de rendre. cette limitation 
effective. M. Hsia signale que c'est en raison de cette 
lacune que la délégation de la Chine s'était abstenue de 
participer au vote sur le projet de protocole lors de la 
sixième session d.e la Commission des stupéfiants. 
36. Mais, puisqu'elle s'est .ralliée à la solution du pro,. 
tocole, la délégation de la Chine tend maintenant à 
pattager en la matière les vues des représentants des 
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni, c'est-à
dire à considérer qu'on ne servirait aucune fin utile en 
ouvrant à nouveau le débat général à ce stade ou en 
renvoyant la question à la Commission des stupéfiants. 
La seule façon pratique de procéder serait de prendre 
le projet de protocole rédigé par le Secrétariat comme 
base des travaux futurs et d'inviter les gouvernements 
à présenter de nouvelles observations à son sujet; dans 
ce cas, le Conseil ne prendrait de décision au sujet 
du projet de résolution commun de la Belgique,. de 
l'Egypte~. des Etats-Unis d'Amérique et de la France 
(EJL.320) que lorsqu,il aurait eu connaissance de la. 
posîtion prise par les Etats Membres à cet égard. 

37. M. Hsia ~spère que, d'ici là, les membres du Con~ 
seil. al!ront et(l'occ~~ion d'exam.iner la possibilité de 
completer les dtsposlttons du proJet de protocole et de 
présenter une proposition concrète en vue. de la mise 
en place du dispositif dont il a parlé plus haut. 
38. M. ISHAQ (Pakistan) annonce que sa déléga
tion ·votera le projet de ttésolution commun présenté 
par les délégations de la l3·elgique, de l'Egypte, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la France (EjL.320). 
Elle considère en effet que le projet de protocole, dont 
elle approuve les principes générau~, offre en l' i.l .~<~ur .. 
renee la meilleure solution de compromis puisq'i.~i'; la 
Commission des stupéfiants a conclu qu'il serait im-. 
possible pour le moment d'obtenir des gouvernements 
qu'ils donnent leur agrément att projet d'accord provi
soire4. 
39. Ceci dit, M. Ishaq voudrait présenter au Con·seil 
quelques observations d'ordre général. Il signale en 
.ptemi,e.r lieu qu'au Pakistan l'opium est surtout utilisé 

. ·pour des fins non médicales. Le gouvernement est dé
cidé à en limiter progressivement la consommation aux 
seuls besoins médicaux et scientifiques, mais il lui 
serait difficile de le faire immédiatement. Dans ces con
ditions, la délégation du Pakistan estime qu'il con
viendrait, à titre provisoire~ d'élargir l'interprétation de 
l'expression "besoins médicaux'' de manière à l'étendre 
auX: besoins "quasi médicaux". Une telle ·décision per- · 
mettrait d'accorder aitx toxicomanes le même traite
ment qu'à . des malades, ce qui leur éviterait des 
souffrances et la mort lente qu'entraîne pour eux, 
inévitablement, une 'SUppression radicale de la drogue 
à laquelle ils sont accoutumés. ' 
40. Pour la même raison, la délégation du Pakistan 
désire proposer que l'on remanie la disposition du pro
jet de protocole visant le sort de l'opium saisi sur le 
marché illicite, de manière à en autoriser l'utilisation à 
des fins 11quasi médicales". 
41. ·M. Ishaq appelle égale~ent l'attention du Conseil 
sur un autre poirit. Le Pakistan ne se range pas, à 
l'heure actuelle, parmi les pays producteurs d'opium. 
Il se procure encore à l'étranger l'opium dont il a be~ 
soin, mais il se livre, surtout depuis trois ans, à des. 
expériences destinées à le libérer de cette servitude. 
La délégation du Pakistan voudrait, à ce propos, sou
ligner combien il importe d'éviter toute mesure qui 
puisse empêcher les pays qui ne produisent pas d'opium, 
mais qui ont la possibilité d'en produire, de pourvoir 
eux-mêmes à leurs besoins dans ce domaine. De 
nombreux autres pays, et notamment l'Australie 
(E/2186, chap. 2, sect. B, par~ 30, a)~ ont d'ailleurs 
exprimé la même opinion dans leur réponse au Secré
taire général. M. Ishaq tient à préciser que le Pakis
tan a institué un· monopole national qui contrôle la 
production, la distributjon et la consommation de 
l'opium,. de sorte que l'adoption de sa proposition ne 
risque aucunement d'encourager le trafic illicite sur son 
territoire. 
42. En terminant, M. Ishaq estime, comme l'a sug
géré le représentant du Royaume-Uni, qu'il faudrait 
communiquer le texte du projet de protocole aux Etats 
Membres ~t leur demander en même temps leur av.is 

4 Voir les Docu111M1tts officiels du Conseil économique et social, 
treisième session, Supplément No 13, par. 103. 
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au sujet de la conférence internationale dont la convo-
çation est envisagée. , . . 
43. M. l\1:AHMOUD (Egypte) précise qu'au cours 
de son intervention précédente il n'a pas fait porter ses 
observations sur le fond du projet de protocole, car 
il pensait que la question serait désQrmais du ressort de 
la conférence internationale. Il tient toutefois à s'as
socier à la dernière observation du représentant du 
Pakistan, dont la proposition, si elle était adoptée, 
aurait en quelque sorte pour ef~et d'affecter une partie 
de l'opium. sai~i ·sur ~e inarché illicite à. des fins médi-
cales et sctenttfiques. . . 
44. Le PRESIDENT invite les membres à se pro
noncer sur le projet de résolution commun des déléga
tions de la Belgique, de l'Egypte, des Etats-Unis 
d'Amérique et de la France (E/L.320). · . 
45 •. M. SAKSINE (Union des Répu'Qliques soci~lis
tes soviétiques) demande l'ajournement du vote car il 
n'a pas' eu le temps d'étudier le document en question, 
qui vient d'être distribué aux membres du Conseil. 
46. M. MEADE (Royaume-Uni) souhaiterait égale
ment voir ajourner le vote sur le projet de résolution 
commun car il a l'intention de présenter un projet 
d'amendement. · 1 • 

Il est décidé de repo.rter à une séance ultérieure le 
vote sur le project de résolution commun (E/L.320). 

Stupéfiants (suite) : c) Rapport du Comité cen· 
tral permanent de l'opium (E/OlJ/7 et .adden• 
dum, EjL.319) . 

47. Le PRESIDENT propose au Conseil de passer 
à l'étude du rapport du Comité central permanent de 
l'opium. · 

Sur l'invitation du Président, le Président du Co
mité central permanent de l'opium Prend place à la 
table du Conseil. 
48. Le PRESIDENT, conformément à l'article 74 du 
règlement, propose d'inviter le représentant de l'Inde 
à prendre place à la table du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 
M. Rajan (Inde) prend place à la table du Conseil. 

49. M. ARDALAN (Iran) rappelle qu'au cours des 
débats de la Commission des stupéfiants, il s'est déjà 
efforcé, en s'appuyant sur les chiffres fournis par son 
gouvernement, de dissiper le malentendu qui a donné 
lieu aux considérations figurant dans le rapport du Co
mité central permanent de l'opium (E/OB/7, chap. III, 
par. 6, b). Le Comité s'est ému de constater une dif
férence de 333.347 kilogrammes entre sa propre éva
luation ( 585.668 kilogrammes) . du reliquat de la 
production et des exportations déclarées par le Gou
vernement de l'Iran, d'une part, et le stock déclaré 
par le Gouvernement de l'Iran (256.321 kilogrammes), 
d'autre ,part. Le représentant de l'Iran précise que le 
chiffre des exportations iraniennes pour l'année 1950, 
selon le Comité, était de 43.664 kilogrammes, alors que, 
selon les relevés trimestriels adressés au Comité, les 
exportations iraniennes ont atteint 240,270 kilogram~ 
mes. Si l'on effectue cette rectification, si l'on procède 
à l'ajustement qu'il y a lieu de faire chaque fois que les 
~calculs portent non· pas sur l'opium brut mais sur 
l'opium préparé et si l'on tient compte de la .perte qui 

intervient au cours des transformations successives 
subies par l'opium brut, la différence entre le stock et 
les exportations de l'Iran pour 1950 tombe à 33.897 
kilogrammes, soit 5 pour 100 seulement du stoclt global 
de cette même année. Il s'agit là d'une perte normale 
et parfaitement admissible qui est due à l'évaporation 
lente mais constante du latex. 
50. M. Ardalan exprime l'espoir que les explication$ 
complémentaires qui seront données ultérieurement 
suffiront à dissiper complètement les appréhensions du 
Comité, et que ce dernier voudra bien reçtifier son rap
port en conséquence. 
51. M. MAY (Président du Comité central perma-

. nent de l'opium) souli6ue que c'est un aspect ingrat de 
la tâche du Comité central permanent que d'-examiner 
dans un esprit critique les statistiques fournies par les 
gouvernements~ Les ·chiffres avancés par le Comité 
ont été établis sur la base de renseignements fournis 
antérieurement par le Gouvernement de l'Iran. Il si
gnale qu'avant de rédiger son rapport, le Comité cen
tral permanént de l'opium a donné au Gouvernement 
de l'Iran la possibilité de rectifier ses déclarations. 
C'e~t ainsi que le Gouvernement de l'Iran a indiqué 
que 100 tonnes d'opium avaient été perdues dans la 
transform~tion de l'opium brut en opium préparé et 
que 30 tonnes avaient disparu par évaporation. Le Co
mité a invité le Gouvernement de l'Iran à lui envoyer 
un représentant. Conformément aux procédures ré
gulières, le prochain rapport du Comité' prendra acte 
des explications du Gouvernement· de l'Iran. 
52. M. RAJAN (Inde) exprime sa satisfaction de 
pouvoir répondre aux commentaires défavorables dont 
son gouvernement se trouve être l'objet dans le rap
part du Comité central permanent çle l'opium (E/OB/ 
7, chap. III, par. 1). Il fait tout d'abord un e:x:posé de 

. l'historique de la question. 
53. Après avoir pris connaissance du rapport, le Gou
vernement de l'Inde a adressé au Comité central per
manent une protestation écrite, et le ~résident du 
Comité central permanent a déclaré que cet organisme 
serait saisi de la réponse du Gouvernement de l'Inde, 
à sa session (}e juin 1952. Entre-temps, le représentant 
de l'Inde, à la septième session de la Commission des 
stupéfiants, a fait connaître les raisons5 qui, jusqu'en 
1950, ont fait retarder la présentation des statistiques 
concernant la production, l' exp'ortation et les stocks 
d'opium brut dans l'Inde. 
54. M. Rajan rappel1e notamment que ces retards 
étaient dus au fait quet le 15 août 1947, date de l'ac
cession ·de l'Inde à l'indépendance, des centaines de 
petits Etats, pratiquement autonomes, existaient sur le 
territoire de l'Inde. Leurs gouvernements étaient 
libres, en fait,· d'organiser comme ils l'entendaient la 
culture du pavot et la production de l'opium sur leur 
propre territoire, Le Gouvernement de l'Inde ne pou
vait donc pas exercer de contrôle direct sur ces Etats, 
et obtenir de leurs gouvernements qu'ils fournissent à 
temps èles statistiques précises. Dans son empresse
ment à soumettre des statistiques en temps utile, le . 
Gouvernement de l'Inde a envoyé des données provi .. 
soires qu'il a fallu. rectifier par la suite. Cet état de 
choses n'était nullement nouveau en 1950, et c'est pour-

tS Voir le document E/CN.7 /SR.157. 
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quoi le Gouvernement de l'Inde estime que le Comité 
aurait pu lui donner la possibilité de se justifier avant 
de publier des commentaires quelque ,peu désobligeants. 
55.' M. ·Rajan poursuit son exposé en expliquant que 
la situation a évolué depuis l'entrée en vigueur de la 
·Constitution de l'Inde. En vertu de cette Constitution, 
le Gouvernement de l'Inde est maintemint à même 
d'exercer son contrôle 'SUr toutes les régions produc
trices ci.'opium, à l'exclusion de l'Etat de Jammu et 
Cachemire. Il a pris, en mars 1950, les mesures légis
latives nécessaires, et créé, le 1er avril 1950, l'appareil 
administratif indispensable à· la tenue à jour de statis
tiques précises. C'est ainsi que le Comité central per
manent de l'opium a déjà pu recevoir les statistiques 
concernant l'année 1951. En terminant, M. Rajan ex-

. prime l'espoir qu'à ·sa session de juin 1952 le Comité 
central permanent de l'opium prendra dûment acte des 
observations du Gouvernement de l'Inde, et sera en 
mesure de publier un rectificatif au rapport pour 1950, 
ainsi qu'un communiqué de presse, conformément à la 
demande du Gouvernement ,.de l'Inde. L'impression 
défavorable injustement créée. par le rapport de 1950 
sera ainsi effacée. 
56. JV.f .. MAY (Président du Comité centt:,al perma
nent de l'opium) exprime le regret que le Gouverne
ment de l'Inde se soit montré aussi sensible aux 
observations consignées dans le rapport du Comité cen
tral permanent de l'opium. Le Comité s'effor<:e seule
ment de recueillir des statistiques précises ; t'est un 
fait qu'avant 1950, l'Inde n'était pas en mesure d'en 
fournir, et que les rectifications se succédaient à une 
cadence trop rapide pour que le Comité puisse jamais 
se reposer sur l'exactitude des données fournies. !1 
ajc~mte que le Comité central pe~m8:nent de 1:opium 
sera heureux de donner aux ex.phcabons fourmes par 
le Gouvernement de l'Inde toute la publicité désirable. 
Il déclare enfin qu'il apprécie les louables efforts du 
Gouvernement de l'Inde qui, depuis la parution du rap
port. du Comité, a pu fournir tous. les renseignements 
requts. 
57. M. MEADE (Royaume-Uni) signale, en ce qui 
concerne le Kénya (E/OB/7, chap. III, par. 5), qu'il 
n'y a pas· eu infraction aux dispositions du paragraphe 
2 de l'article 14 de la Convention de 1931. Des retards 
imprévus qui se sont produits en 1949 ont contribué à 
fausser les données relatives à l'année 1950. M. Meade 
en exprime le regret et annonce que des mesures ont 
été prises pour remédier à cet état de choses. · 

58. M. KOTSCHNIG (Etats ... Unis d'Amériqu1e) 
tient à féliciter le Comité central permanent de l'opium 
Eour la façon dont il s'est. acquitté. de -sa tâche. Il sou
hgne combien il est nécessaire que les divers gouverne
ments coopèrent plus étroitement que jamais à 1' œuvre 
du Comité. Il relève notamment que le Comité signale, 
dans son rapport (EfOB/7, chap. III, par. 1), que 
c'est surtout vers l'amélioration et le renforcement des 
contrôles nationaux que devraient s'orienter en premier 
lieu les efforts faits par les gouvernements pour com
battre le trafic illicite quî a son origine dans les pays 
producteurs et pour parer au danger inhérent à l'ap
parition de nombreux stupéfiants nouveaux. 
59. C'est à cet effet que les délégations de la Belgique, 
des Etats:.. Unis d'Amérique et de la France ont présenté 
le projet de résolution commun publié sous la cote 

E/L.319. M. Kotschnig exprime l'espoir que· les mem
bres du Conseil appuieront ce prôjet de résolution. 

60. Mme CISELET (Belgique) expose les m(\t;ifs 
pour lesquels sa délégation fait sien le projet de rc::so
lution commun. Il y a, en effet, de bonnes raisons de 
croire que le trafic illicite des stupéfiants a son origine 
dans les pays producteurs. C'est pou~quoi le projet 
de résolution commun invite les pays producteurs à 
faire. connaître au Comité central permanent de l'opium 
la totalité de leur production, de leurs stocks et de leurs 
exportations d'opium et de feuilles de coca en 1950. 
L'obtention de ces renseignements faciliterait, sans nul 
doute, la tâche du Comité central permanent de l'opium. 

61. M. MAIIMOUD (:ggypte) déclare que les ser~ 
vices de son gouvernement chargés de la lutte· contre 
l'abus des droguto ont consta.té une recrudescence du 
trafic des stupéfiants dans le Moyen-Orient. C'est pour
quoi il est heureux d'appuyer le projet de résolution 
commun dont le Conseil est saisi. 

62. M. MEADE (Royaume-Uni) tient à s'associer 
aux déclarations des représentants de la Belgique et de 
l'Egypte. Il espère que le Conseil adoptera le projet 
de résolution commun, qui pourrait, s'il était convena
blement appliqué, donner une grande partie des ré
sultats que devait assurer le projet de protocole tendant 
à limiter la production de l'opium, 

63. Le PRESIDENT propose d~insérer dans le pro
jet de résolution commun relatif au rapport du Comité 
central permanent de l'opium un préambule par lequel 
le Conseil prendrait formel1ément acte dudit rapport. 

Il en est ainsi décidé. .. 
64. M. SAKSINE (Union des Républiques socialis
tes· soviétiques) fait observer que le seul document dont 
les délégations aient eu le temps de prendre (!Onnais
sance est le rapport lui-même. 

65. En ce qui concerne le projet de résolution, les 
délégations n'ont pas eu le temps de l'étudier à loisir. 
Il ·conviendrait donc· d,ajourner le ·scrutin sur ce 
projet. 

Il est décidé de surseoir au scrutin sur l'adoption du 
rapport du Comité central pertnanent de l'opium (E/ 
OB/7 et addendum). 

66. Le PRESIDENT exprime ses remerciements att 
Président du Comité central permanent de l'opium. 

Stupéfiants (suite) : d) Approbation de la nami~a· 
lion du Secrétaire du Comité 'central perme.· 
nent de l'opium [article 20 de la Conve11tion· 
dt. 1925, amendée] (E/2225) 

[Point 19, d; de l'ordre du jour] 

67. Le PRESIDENT. présente au Conseille mémo
randum du Secrétaire général concernant la nomination 
de lVI. Atzenwiler aux. fonctions de secrétaire du Co .. 
mité certtral permanent de t•opium. 

A l'unanimité~ la t~omÎ"i:·.tion de ~'VI. At;zenwiler est 
approuvéè. 
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Stupéfiants (suite): e) Invitation à la Libye à de• 
. 'Venir partie au Protocole ·du 19 novembre 
1948 qui pla~e sous contrôle inte!'nationale des 
stupéfiants qui n'étaient pas visés par la Con~ 
vention du 13 juillet 1931 pour limiter la fa .. 
hricatidn et réglemente!~ la distribution des 
st.u.péfiants, modifiée par le Protocole du 11 
décembre 1946 (E/2188) 

[Point 19, e) de rordre du jour] 

68. M. MAHMOUD (Egypte) rappelle que, depuis 
que la Libye a accédé à l'indépendance au mois de dé- · 
cembre 1951, les portes de nombreuses organisations 
internationales se sont ouvertes devant ·elle et elle a été 
invitée à adhérer à de nombreux traités internationaux. 
La délégation de l'Egypte est heureuse, en J1occurrence, 
d'appuyer l'invitation qui sera faite à la Libye d'être 
partie au Protocole du 19 novembre 1948 relatif aux 
stupéfiants, car elle est convaincue que cet instrument 
permettra f!. la Libye d'étayer le:s réformes que ce. jeune 
pays entreprend dans le domaine social. · 
69. Le PRESIDENT met aux voix un projet de ré" 
solution (E/2188) intitulé {(Invitation à la Libye à 
devenir part!e au P.rotocole du 19 novembre 1948 .rela-
tif aux stupetiants". · 

A 1)1-tnanimité, le projet de résolut-ion est adopté. 

Stupéfiants (suite) : /) Cnmmunication aux gou· 
vernements des conclusions formulées par 
l'Organisation mondiale de la santé conformé· 
ment à l'Bl'ticle 8 de la Convention de 1925, 
modifiée par le Protocol~ de 1946 (E/2198) 

[Point 19, j,· de l'ordre du jour] 

70. M. SAKSINE (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) oonstate qu'il n'existe pas de texte 
russe du document E/2198. Il demande l'ajournement 
de l'examen de ce document, car sa délégation ne sau
rait se prononcer en connaissance de cause à son 
sujet à la présente séance. . · 

1 

71. Le PRESIDENT propose d'ajourner l'étude du 
point 19, f, de l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. · 

Printed in U.S~A. 

72. M. KOTSCHNIG (Etats .. Unis d'Amérique) de~ 
mande au représentant du Secrétariat d'expliquer pour 
quelles raisons le Secrétariat n'a pas été en mesure de 

. fournir la. traduction en russe du document E/2198, 
. paru en anglais le 8 avri! 1952. 
' . 

73; M. YATES (Secrétaire du Conseil) rappelle que 
les langues russe, espagnole et chinoise ~nnt des langues 
officielles et non des langues de travail du Conseil. Les 
seules langues de travail sont l'anglais et le français. 
M. Yates donne lecture à ce propos du texte des articles 
38 et 39 du règlement intérieur du Conseil, relatifs à la 
traduction écritt> des documents. ,_ .. 

7 4. · Il précise que ces deux articles, aux termes des .. 
quels les résolutions, recommandations et autres déci .. 
sions officielles. du Conseil sont établies dans les langues 
officielles1 ne ·s'appliquent ni aux projets de' résolution, 
ni aux documents mis en discussion. En pratique,· ces 
docu.ments ne sont traduits que sur la demande des dé .. 
légation!:'l, dans la limite des. possibilités. Il convient de. 
noter que les représentants d'expression russe, espa .. 
gnole et chinoise n'ont, ni officieusement, ni officielle .. 
ment, le droit de fah:e ajourner la discussion de cer
taines questions parce que le texte des documents 
n'existe pas dans les langues officielles précitées. Il est 
arrivé, pour certains documents qui n'entraient pas 
dans les catégories mentionnées aux . articles 38 et · 39 
du règlement intérieur, qu'un délai ait été accordé sur 
la demande de. la délégation intéressée, et cela par :me .. 
sure de courtoisie; toutefois, lorsque le président d'un 
organe a dû 'Se prononcer en pareil cas, il a générale~ 
ment décidé que l'octroi d'un délai de cette nature 
ntétait nullement de droit. M. Yates dciclare que le 
Secrétariat fera son possible pour donner satisfaction 
à la délégation de l'Union soviétique; il . précise qu'il 
appartient à celle-ci de ·faire connaître ses desiderata. 

75. M. SAKSINE (Union des Républiques socialis .. 
tes soviétiques) remercie le Secrétaire de la Cor m:tis
sion des renseignements qu'il vient de fournir. 
Il souligne que sa délégation ne peut adopter des déci
sions dont elle n'a pas étudié la teneur, faute de pouvoir 
disposer d'tm texte en langue russe. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

71723..-June 1952-1,150 




